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Durée 
 

4.5 L’invitation faite à un visiteur porte sur un mandat à durée déterminée qui ne doit pas 
normalement dépasser 12 mois. Exceptionnellement, si le doyen fournit une justification au 
provost, l’invitation initiale peut porter sur un mandat à durée déterminée n’excédant pas deux 
ans. 

 
4.6  L’invitation peut être renouvelée pour des périodes supplémentaires, sous réserve que la 

durée de l’invitation initiale et de ses prolongations ne dépasse pas deux 
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